
Pointe du Salaison

PRÉSERVER LES ESPACES
NATURELS ET LES ZONES HUMIDES

du territoire
est composé 
d’espaces naturels

40% Suivi de 8 plans de gestions par 
les gardes du littoral pour

1000 hectares
classés pour la majorité 

en zone Natura 2000

54 espèces (Faune et Flore) 
et 14 habitats naturels 
d’intérêt communautaire

ACTIONS 
EN COURS

•  Mettre en œuvre et actualiser des plans de gestions
•  Mettre en place des conventions d’occupation temporaires à usage agricole pour des 

pâturages.
•  Elaborer un schéma directeur des espaces naturels et des zones humides tenant compte 

des enjeux transverses de la préservation de la biodiversité, la reconquête de la qualité de 
l’eau des zones humides, de l’adaptation au changement climatique et de la conciliation 
des usages.

•  Renforcer les trames turquoises du bassin versant du Bérange (Marais de la Tartuguière) 
•  Poursuivre et renforcer les actions de renaturation du Lido de l’Or en tenant compte des 

nécessaires adaptation au changement climatique, mutations des modalités de transport 
et reconquête de la biodiversité (renaturation du Grand travers, aménagements complé-
mentaires sur le Petit Travers).

•  Participer à l’élaboration et à l’animation d’un contrat territorial du Golfe d’Aigues Mortes 
visant à développer une approche globale des problématiques de biodiversité marine.

ACTION
TERMINÉE

•  Elaborer des plans de gestion raisonnée et concertée sur les espaces naturels autour de 
l’étang de l’Or et sur le Lido : gestion hydraulique, maintien d’une mosaïque d’habitat, lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes, suivis environnementaux faune et flore, surveil-
lance des sites, animation et sensibilisation du public et police de l’environnement.

Partenaires :  Conservatoire du littoral, Communes, Département, Région, Agence de l’eau, Office France de la Biodiversité, 
Syndicat mixte du bassin de l’Or, Conservatoire des Espaces Naturels Occitanie, Tour du Valat, Conservatoire Botanique 
National Méditerranéen, Association LABELBLEU, Office National des Forêts, Syndicats mixtes des bassins de l’Or, 
du Lez et du Vidourle, Montpellier Méditerranée Métropole, Sète Agglopole Méditerranée, Communauté de communes Terre de Camargue
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